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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1295/2002 DE LA COMMISSION
du 17 juillet 2002

établissant les valeurs forfaitaires à l’importation pour la détermination du prix d’entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d’application du régime à
l’importation des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1498/98 (2), et notamment son article
4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application des
résultats des négociations commerciales multilatérales du
cycle d’Uruguay, les critères pour la fixation par la
Commission des valeurs forfaitaires à l’importation des
pays tiers, pour les produits et les périodes qu’il précise
dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfaitaires
à l’importation doivent être fixées aux niveaux repris à
l’annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l’importation visées à l’article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 juillet 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 juillet 2002.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l’agriculture

18.7.2002 L 189/1Journal officiel des Communautés européennesFR

(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66.
(2) JO L 198 du 15.7.1998, p. 4.
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 17 juillet 2002 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire
à l'importation

0707 00 05 052 101,8
999 101,8

0709 90 70 052 73,0
999 73,0

0805 50 10 388 57,2
524 53,7
528 56,2
999 55,7

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 064 143,9
388 89,8
400 98,8
404 77,8
508 94,9
512 91,1
524 91,0
528 74,8
720 171,0
804 98,4
999 103,2

0808 20 50 052 140,6
388 85,5
512 73,8
528 86,1
804 54,8
999 88,2

0809 10 00 052 159,6
064 166,6
999 163,1

0809 20 95 052 342,5
061 255,2
400 294,9
616 247,4
999 285,0

0809 30 10, 0809 30 90 052 131,7
999 131,7

0809 40 05 064 118,4
999 118,4

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du 16.10.2001, p. 6). Le code «999»
représente «autres origines».



RÈGLEMENT (CE) No 1296/2002 DE LA COMMISSION
du 17 juillet 2002

portant application d’un coefficient de réduction de certificats de restitution relatifs à des marchan-
dises ne relevant pas de l’annexe I du traité, comme prévu à l’article 8, paragraphe 5, du règlement

(CE) no 1520/2000

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3448/93 du Conseil du 6 décembre
1993 déterminant le régime d’échange applicable à certaines
marchandises résultant de la transformation de produits
agricoles (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

2580/2000 (2),

vu le règlement (CE) no 1520/2000 de la Commission du 13
juillet 2000 établissant, pour certains produits agricoles
exportés sous forme de marchandises ne relevant pas de
l’annexe I du traité, les modalités communes d’application du
régime d’octroi des restitutions à l’exportation et des critères de
fixation de leurs montants (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 1052/2002 (4), et notamment son article 8,
paragraphe 5,

considérant ce qui suit:

(1) Le montant total des demandes de certificats de restitu-
tion valables à partir du 1er août 2002 dépasse le

maximum visé à l’article 8, paragraphe 4, du règlement
(CE) no 1520/2000.

(2) Un coefficient de réduction calculé sur la base de l’article
8, paragraphes 3 et 4, du règlement (CE) no 1520/2000
doit donc être appliqué aux montants demandés sous la
forme de certificats de restitution valables à partir du 1er

août 2002, comme prévu à l’article 8, paragraphe 6, du
règlement (CE) no 1520/2000,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les montants des demandes de certificats de restitution valables
à partir du 1er août 2002 sont affectés d’un coefficient de réduc-
tion de 0,36.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 juillet 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 juillet 2002.

Par la Commission
Erkki LIIKANEN

Membre de la Commission

18.7.2002 L 189/3Journal officiel des Communautés européennesFR

(1) JO L 318 du 20.12.1993, p. 18.
(2) JO L 298 du 25.11.2000, p. 5.
(3) JO L 177 du 15.7.2000, p. 1.
(4) JO L 160 du 18.6.2002, p. 16.



RÈGLEMENT (CE) No 1297/2002 DE LA COMMISSION
du 17 juillet 2002

établissant des valeurs unitaires pour la détermination de la valeur en douane de certaines marchan-
dises périssables

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2913/92 du Conseil du 12 octobre
1992 établissant le code des douanes communautaire (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 2700/2000 du
Parlement européen et du Conseil (2),

vu le règlement (CEE) no 2454/93 de la Commission du 2 juillet
1993 fixant certaines dispositions d’application du règlement
(CEE) no 2913/92 établissant le code des douanes communau-
taire (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 444/
2002 (4), et notamment son article 173, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Les articles 173 à 177 du règlement (CEE) no 2454/93
prévoient les critères pour l’établissement par la Commis-
sion de valeurs unitaires périodiques pour les produits
désignés selon la classification reprise à l’annexe no 26 de
ce règlement.

(2) L’application des règles et critères fixés dans les articles
visés ci-dessus aux éléments qui ont été communiqués à
la Commission conformément aux dispositions de
l’article 173, paragraphe 2, du règlement précité conduit
à établir pour les produits considérés les valeurs unitaires
comme il est indiqué à l’annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs unitaires visées à l’article 173, paragraphe 1, du
règlement (CEE) no 2454/93 sont établies comme indiqué dans
le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 juillet 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 juillet 2002.

Par la Commission
Erkki LIIKANEN

Membre de la Commission

18.7.2002L 189/4 Journal officiel des Communautés européennesFR

(1) JO L 302 du 19.10.1992, p. 1.
(2) JO L 311 du 12.12.2000, p. 17.
(3) JO L 253 du 11.10.1993, p. 1.
(4) JO L 68 du 12.3.2002, p. 11.
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Désignation des marchandises Montants des valeurs unitaires/100 kg net
Rubrique

Espèces, variétés, code NC EUR DKK SEK GBP

ANNEXE

1.10 Pommes de terre de primeurs
0701 90 50

— — — —

1.30 Oignons autres que de semence
0703 10 19

46,15 342,80 425,86 29,45

1.40 Aulx
0703 20 00

206,05 1 530,58 1 901,43 131,50

1.50 Poireaux
ex 0703 90 00

80,00 594,26 738,24 51,06

1.60 Choux-fleurs
0704 10 00

55,28 410,63 510,12 35,28

1.80 Choux blancs et choux rouges
0704 90 10

41,13 305,52 379,55 26,25

1.90 Brocolis asperges ou à jets [Brassica oleracea L. convar. botrytis (L.)
Alef var. italica Plenck]

ex 0704 90 90

61,43 456,31 566,88 39,20

1.100 Choux de Chine
ex 0704 90 90

42,28 314,06 390,16 26,98

1.110 Laitues pommées
0705 11 00

90,36 671,21 833,84 57,67

1.130 Carottes
ex 0706 10 00

34,84 258,80 321,50 22,23

1.140 Radis
ex 0706 90 90

132,46 983,94 1 222,34 84,54

1.160 Pois (Pisum sativum)
0708 10 00

381,76 2 835,79 3 522,88 243,64

1.170 Haricots:

1.170.1 Haricots (Vigna spp., Phaseolus spp.)
ex 0708 20 00

162,84 1 209,63 1 502,71 103,93

1.170.2 Haricots (Phaseolus ssp. vulgaris var. Compressus Savi)
ex 0708 20 00

54,23 402,83 500,43 34,61

1.180 Fèves
ex 0708 90 00

157,74 1 171,72 1 455,62 100,67

1.190 Artichauts
0709 10 00

— — — —

1.200 Asperges:

1.200.1 — vertes
ex 0709 20 00

500,63 3 718,75 4 619,78 319,50

1.200.2 — autres
ex 0709 20 00

256,97 1 908,82 2 371,32 164,00

1.210 Aubergines
0709 30 00

83,28 618,62 768,50 53,15
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Désignation des marchandises Montants des valeurs unitaires/100 kg net
Rubrique

Espèces, variétés, code NC EUR DKK SEK GBP

1.220 Céleris à côtes, aussi dénommés céleris en branches [Apium graveo-
lens L., var. dulce (Mill.) Pers.]

ex 0709 40 00

100,48 746,39 927,23 64,13

1.230 Chanterelles
0709 59 10

790,01 5 868,33 7 290,18 504,18

1.240 Piments doux ou poivrons
0709 60 10

123,61 918,19 1 140,66 78,89

1.270 Patates douces, entières, fraîches (destinées à la consommation
humaine)

0714 20 10

77,46 575,39 714,81 49,44

2.10 Châtaignes et marrons (Castanea spp.), frais
ex 0802 40 00

176,48 1 310,93 1 628,56 112,63

2.30 Ananas, frais
ex 0804 30 00

88,05 654,02 812,49 56,19

2.40 Avocats, frais
ex 0804 40 00

130,67 970,65 1 205,83 83,39

2.50 Goyaves et mangues, fraîches
ex 0804 50 00

139,52 1 036,36 1 287,46 89,04

2.60 Oranges douces, fraîches:

2.60.1 — sanguines et demi-sanguines
0805 10 10

71,70 532,60 661,65 45,76

2.60.2 — Navels, Navelines, Navelates, Salustianas, Vernas, Valencia Lates,
Maltaises, Shamoutis, Ovalis, Trovita, Hamlins

0805 10 30

43,43 322,57 400,73 27,71

2.60.3 — autres
0805 10 50

42,56 316,14 392,74 27,16

2.70 Mandarines (y compris les Tangerines et Satsumas), fraîches;
Clémentines, Wilkings et hybrides similaires d'agrumes, frais:

2.70.1 — Clémentines
ex 0805 20 10

90,52 672,38 835,30 57,77

2.70.2 — Monréales et Satsumas
ex 0805 20 30

79,36 589,53 732,37 50,65

2.70.3 — Mandarines et Wilkings
ex 0805 20 50

78,92 586,20 728,23 50,36

2.70.4 — Tangerines et autres
ex 0805 20 70
ex 0805 20 90

96,19 714,52 887,64 61,39

2.85 Limes (Citrus aurantifolia, Citrus latifolia), fraîches
0805 50 90

98,01 728,03 904,43 62,55

2.90 Pamplemousses et pomélos, frais:

2.90.1 — blancs
ex 0805 40 00

44,61 331,35 411,63 28,47

2.90.2 — roses
ex 0805 40 00

56,40 418,98 520,50 36,00
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Désignation des marchandises Montants des valeurs unitaires/100 kg net
Rubrique

Espèces, variétés, code NC EUR DKK SEK GBP

2.100 Raisins de table
0806 10 10

152,34 1 131,61 1 405,80 97,22

2.110 Pastèques
0807 11 00

38,07 282,79 351,31 24,30

2.120 Melons:

2.120.1 — Amarillo, Cuper, Honey Dew (y compris Cantalene), Onteniente,
Piel de Sapo (y compris Verde Liso), Rochet, Tendral, Futuro
ex 0807 19 00

97,68 725,59 901,40 62,34

2.120.2 — autres
ex 0807 19 00

181,66 1 349,38 1 676,32 115,93

2.140 Poires:

2.140.1 Poires-Nashi (Pyrus pyrifolia),
Poires-Ya (Pyrus bretscheideri)

ex 0808 20 50

— — — —

2.140.2 autres
ex 0808 20 50

— — — —

2.150 Abricots
ex 0809 10 00

163,60 1 215,25 1 509,70 104,41

2.160 Cerises
0809 20 95
0809 20 05

— — — —

2.170 Pêches
0809 30 90

— — — —

2.180 Nectarines
ex 0809 30 10

— — — —

2.190 Prunes
0809 40 05

— — — —

2.200 Fraises
0810 10 00

131,51 976,88 1 213,57 83,93

2.205 Framboises
0810 20 10

335,59 2 492,83 3 096,82 214,17

2.210 Myrtilles (fruits du Vaccinium myrtillus)
0810 40 30

614,33 4 563,37 5 669,04 392,07

2.220 Kiwis (Actinidia chinensis Planch.)
0810 50 00

141,03 1 047,59 1 301,42 90,00

2.230 Grenades
ex 0810 90 95

335,98 2 495,73 3 100,42 214,42

2.240 Kakis (y compris le fruit Sharon)
ex 0810 90 95

395,81 2 940,19 3 652,58 252,61

2.250 Litchis
ex 0810 90 30

290,55 2 158,28 2 681,21 185,43



RÈGLEMENT (CE) No 1298/2002 DE LA COMMISSION
du 17 juillet 2002

modifiant le règlement (CE) no 1503/96 portant modalités d’application du règlement (CE) no 3072/
95 du Conseil en ce qui concerne les droits à l’importation dans le secteur du riz

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil du 22 décembre
1995 portant organisation commune du marché du riz (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 411/2002 de la
Commission (2), et notamment son article 11, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l’article 4 bis, paragraphe 3, du règle-
ment (CE) no 1503/96 de la Commission (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 2831/98 (4), un
certificat d’authenticité doit accompagner la demande de
certificat d’importation pour le riz Basmati. Ce certificat
est délivré par un organisme compétent reconnu par la
Commission. La liste des organismes compétents
reconnus par la Commission figure à l’annexe III du
règlement (CE) no 1503/96. Les autorités du Pakistan ont
informé la Commission que l’organisme compétent pour
la délivrance de certificats d’authenticité du riz Basmati
pakistanais allait changer à compter du 1er août 2002. Il
faut donc modifier en conséquence l’annexe III du règle-
ment (CE) no 1503/96.

(2) Afin de permettre l’importation de riz Basmati pakista-
nais accompagné d’un certificat d’authenticité délivré, à
partir du 1er août 2002, par le nouvel organisme pakista-
nais compétent, il faut que le présent règlement
s’applique à partir de cette date.

(3) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l’avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

À l’annexe III du règlement (CE) no 1503/96, le tiret «— Rice
Export Corporation of Pakistan Ltd, Karachi» est remplacé par
«— Trading Corporation of Pakistan (Pvt) Ltd».

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Il est applicable à partir du 1er août 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 juillet 2002.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission

18.7.2002L 189/8 Journal officiel des Communautés européennesFR

(1) JO L 329 du 30.12.1995, p. 18.
(2) JO L 62 du 5.3.2002, p. 27.
(3) JO L 189 du 30.7.1996, p. 71.
(4) JO L 351 du 29.12.1998, p. 25.



RÈGLEMENT (CE) No 1299/2002 DE LA COMMISSION
du 17 juillet 2002

fixant les droits à l’importation dans le secteur du riz

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil du 22 décembre
1995 portant organisation commune du marché du riz (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 411/2002 de la
Commission (2),

vu le règlement (CE) no 1503/96 de la Commission du 29 juillet
1996 portant modalités d’application du règlement (CE) no

3072/95 du Conseil en ce qui concerne les droits à l’importa-
tion dans le secteur du riz (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 2831/98 (4), et notamment son article 4,
paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) L’article 11 du règlement (CE) no 3072/95 prévoit que,
lors de l’importation des produits visés à l’article 1er dudit
règlement, les taux des droits du tarif douanier commun
sont perçus. Toutefois, pour les produits visés au para-
graphe 2 de cet article, le droit à l’importation est égal
au prix d’intervention valable pour ces produits lors de
l’importation et majoré d’un certain pourcentage selon
qu’il s’agit du riz décortiqué ou blanchi, diminué du prix
à l’importation, pour autant que ce droit ne dépasse pas
le taux des droits du tarif douanier commun.

(2) En vertu de l’article 12, paragraphe 3, du règlement (CE)
no 3072/95, les prix à l’importation caf sont calculés sur
la base des prix représentatifs pour le produit en ques-
tion sur le marché mondial ou sur le marché d’importa-
tion communautaire du produit.

(3) Le règlement (CE) no 1503/96 a fixé des modalités
d’application du règlement (CE) no 3072/95 en ce qui
concerne les droits à l’importation dans le secteur du riz.

(4) Les droits à l’importation sont applicables jusqu’à ce
qu’une nouvelle fixation entre en vigueur. Ils restent
également en vigueur si aucune cotation n’est disponible
dans la source de référence prévue à l’article 5 du règle-
ment (CE) no 1503/96 au cours des deux semaines précé-
dant la prochaine fixation périodique.

(5) Afin de permettre le fonctionnement normal du régime
des droits à l’importation, il convient de retenir pour le
calcul de ces derniers les taux de marché constatés au
cours d’une période de référence.

(6) L’application du règlement (CE) no 1503/96 conduit à
fixer les droits à l’importation conformément aux
annexes du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les droits à l’importation dans le secteur du riz visés à l’article
11, paragraphes 1 et 2, du règlement (CE) no 3072/95, sont
fixés à l’annexe I du présent règlement sur la base des éléments
repris à l’annexe II.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 juillet 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 juillet 2002.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l’agriculture
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ANNEXE I

Droits à l'importation applicables au riz et aux brisures

(en EUR/t)

Droit à l'importation (5)

Code NC Pays tiers
(sauf ACP et
Bangladesh) (3)

ACP
(1) (2) (3)

Bangladesh
(4)

Basmati
Inde

et Pakistan (6)
Égypte (8)

1006 10 21 (7) 69,51 101,16 158,25
1006 10 23 (7) 69,51 101,16 158,25
1006 10 25 (7) 69,51 101,16 158,25
1006 10 27 (7) 69,51 101,16 158,25
1006 10 92 (7) 69,51 101,16 158,25
1006 10 94 (7) 69,51 101,16 158,25
1006 10 96 (7) 69,51 101,16 158,25
1006 10 98 (7) 69,51 101,16 158,25
1006 20 11 264,00 88,06 127,66 198,00
1006 20 13 264,00 88,06 127,66 198,00
1006 20 15 264,00 88,06 127,66 198,00
1006 20 17 264,00 88,06 127,66 14,00 198,00
1006 20 92 264,00 88,06 127,66 198,00
1006 20 94 264,00 88,06 127,66 198,00
1006 20 96 264,00 88,06 127,66 198,00
1006 20 98 264,00 88,06 127,66 14,00 198,00
1006 30 21 (7) 133,21 193,09 312,00
1006 30 23 (7) 133,21 193,09 312,00
1006 30 25 (7) 133,21 193,09 312,00
1006 30 27 (7) 133,21 193,09 312,00
1006 30 42 (7) 133,21 193,09 312,00
1006 30 44 (7) 133,21 193,09 312,00
1006 30 46 (7) 133,21 193,09 312,00
1006 30 48 (7) 133,21 193,09 312,00
1006 30 61 (7) 133,21 193,09 312,00
1006 30 63 (7) 133,21 193,09 312,00
1006 30 65 (7) 133,21 193,09 312,00
1006 30 67 (7) 133,21 193,09 312,00
1006 30 92 (7) 133,21 193,09 312,00
1006 30 94 (7) 133,21 193,09 312,00
1006 30 96 (7) 133,21 193,09 312,00
1006 30 98 (7) 133,21 193,09 312,00
1006 40 00 (7) 41,18 (7) 96,00

(1) Pour les importations de riz originaire des États ACP, le droit à l'importation est applicable dans le cadre du régime défini par les règlements (CE) no 1706/98 du Conseil
(JO L 215 du 1.8.1998, p. 12) et (CE) no 2603/97 de la Commission (JO L 351 du 23.12.1997, p. 22), modifié.

(2) Conformément au règlement (CE) no 1706/98, les droits à l'importation ne sont pas appliqués aux produits originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique et
importés directement dans le département d'outre-mer de la Réunion.

(3) Le droit à l'importation de riz dans le département d'outre-mer de la Réunion est défini à l'article 11, paragraphe 3, du règlement (CE) no 3072/95.
(4) Pour les importations de riz, excepté les brisures de riz (code NC 1006 40 00), originaires du Bangladesh, le droit à l'importation est applicable dans le cadre du régime

défini par les règlements (CEE) no 3491/90 du Conseil (JO L 337 du 4.12.1990, p. 1) et (CEE) no 862/91 de la Commission (JO L 88 du 9.4.1991, p. 7), modifié.
(5) L'importation de produits originaires des PTOM est exemptée de droit à l'importation, conformément à l'article 101, paragraphe 1, de la décision 91/482/CEE du Conseil

(JO L 263 du 19.9.1991, p. 1), modifiée.
(6) Pour le riz décortiqué de la variété Basmati originaire d'Inde et du Pakistan, réduction de 250 EUR/t [article 4 bis du règlement (CE) no 1503/96, modifié].
(7) Droit de douane fixé dans le tarif douanier commun.
(8) Pour les importations de riz originaire et en provenance d'Égypte, le droit à l'importation est applicable dans le cadre du régime défini par les règlements (CE) no 2184/96

du Conseil (JO L 292 du 15.11.1996, p. 1) et (CE) no 196/97 de la Commission (JO L 31 du 1.2.1997, p. 53).
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ANNEXE II

Calcul des droits à l'importation dans le secteur du riz

Type Indica Type Japonica
Paddy

décortiqué blanchi décortiqué blanchi
Brisures

1. Droit à l'importation (EUR/t) (1) 264,00 416,00 264,00 416,00 (1)

2. Éléments de calcul:

a) Prix caf Arag (EUR/t) — 201,34 236,54 256,74 258,20 —

b) Prix fob (EUR/t) — — — 227,12 228,58 —

c) Frets maritimes (EUR/t) — — — 29,62 29,62 —

d) Source — USDA et
opérateurs

USDA et
opérateurs

Opérateurs Opérateurs —

(1) Droit de douane fixé dans le tarif douanier commun.



DIRECTIVE 2002/49/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 25 juin 2002

relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 175, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l’avis du Comité économique et social (2),

vu l’avis du Comité des régions (3),

statuant conformément à la procédure visée à l’article 251 du
traité (4), au vu du projet commun approuvé par le comité de
conciliation le 8 avril 2002,

considérant ce qui suit:

(1) Dans le cadre de la politique communautaire, un niveau
élevé de protection de la santé et de l’environnement doit
être atteint, et la protection contre le bruit est un des
objectifs visés. Dans son livre vert sur la politique future
de lutte contre le bruit, la Commission désigne le bruit
dans l’environnement comme l’un des principaux
problèmes d’environnement qui se posent en Europe.

(2) Dans sa résolution du 10 juin 1997 (5) sur le livre vert de
la Commission, le Parlement européen a exprimé son
soutien à ce document, demandé que des mesures et
initiatives spécifiques soient prévues dans le cadre d’une
directive sur la réduction du bruit dans l’environnement
et constaté l’absence de données fiables et comparables
sur la situation des diverses sources de bruit.

(3) Un indicateur de bruit commun et des méthodes
communes de calcul et de mesure du niveau d’exposition
au bruit aux abords des aéroports ont été définis dans la
communication de la Commission du 1er décembre 1999
sur les transports aériens et l’environnement. Les disposi-
tions de la présente directive tiennent compte de cette
communication.

(4) Certaines catégories d’émissions sonores provenant de
produits sont déjà couvertes par la législation commu-
nautaire, par exemple par la directive 70/157/CEE du
Conseil du 6 février 1970 concernant le rapprochement
des législations des États membres relatives au niveau
sonore admissible et au dispositif d’échappement des
véhicules à moteur (6), par la directive 77/311/CEE du

Conseil du 29 mars 1977 concernant le rapprochement
des législations des États membres relatives au niveau
sonore aux oreilles des conducteurs de tracteurs agricoles
ou forestiers à roues (7), par la directive 80/51/CEE du
Conseil du 20 décembre 1979 relative à la limitation des
émissions sonores des aéronefs subsoniques (8) ainsi que
par les directives qui la complètent, par la directive 92/
61/CEE du Conseil du 30 juin 1992 relative à la récep-
tion des véhicules à moteur à deux ou trois roues (9) et
par la directive 2000/14/CE du Parlement européen et
du Conseil du 8 mai 2000 concernant le rapprochement
des législations des États membres relatives aux émis-
sions sonores dans l’environnement des matériels
destinés à être utilisés à l’extérieur des bâtiments (10).

(5) La présente directive devrait, entre autres, fournir une
base pour développer et compléter l’ensemble actuel des
mesures communautaires concernant le bruit émis par
les principales sources, en particulier les véhicules et les
infrastructures routiers et ferroviaires, les aéronefs, les
matériels extérieurs et industriels et les engins mobiles, et
pour mettre au point des mesures additionnelles à court,
moyen et long terme.

(6) Certaines catégories de bruit, comme le bruit à l’intérieur
des moyens de transport et le bruit résultant des activités
domestiques, ne devraient pas relever de la présente
directive.

(7) Conformément au principe de subsidiarité énoncé à
l’article 5 du traité, l’objectif consistant à assurer un
niveau élevé de protection de l’environnement et de la
santé, défini par ledit traité, sera atteint plus aisément si
l’action des États membres est complétée par une action
communautaire permettant de parvenir à une approche
commune sur le problème du bruit. Par conséquent, il
convient de rassembler, collationner ou consigner les
données relatives aux niveaux de bruit dans l’environne-
ment selon des critères permettant des comparaisons.
Ceci implique l’utilisation d’indicateurs et de méthodes
d’évaluation harmonisés ainsi que de critères permettant
l’alignement des méthodes de cartographie du bruit. La
Communauté est le mieux à même de définir ces critères
et méthodes.
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(8) Il est également nécessaire d’établir des méthodes
communes d’évaluation du «bruit dans l’environnement»
et de définir les «valeurs limites» en fonction d’indicateurs
harmonisés permettant de déterminer les niveaux de
bruit. Les valeurs limites chiffrées concrètes devraient
être déterminées par les États membres compte tenu,
entre autres, de la nécessité d’appliquer le principe de
prévention afin de protéger les zones calmes dans les
agglomérations.

(9) Les indicateurs communs du niveau sonore sélectionnés
sont Lden, pour évaluer la gêne, et Lnight, pour évaluer les
perturbations du sommeil. Il est également utile de
permettre aux États membres d’utiliser des indicateurs
complémentaires afin de surveiller ou de maîtriser
certaines situations particulières en matière de bruit.

(10) Il convient d’imposer dans certaines zones d’intérêt parti-
culier une cartographie stratégique du bruit, car elle peut
fournir les données permettant de représenter les niveaux
de bruit perçus dans ces zones.

(11) Les autorités compétentes devraient établir, en concerta-
tion avec le public, des plans d’action portant sur les
mesures à prendre en priorité dans ces zones d’intérêt
particulier.

(12) Afin que l’information soit largement diffusée auprès du
public, il convient de sélectionner les canaux d’informa-
tion les plus appropriés.

(13) La collecte des données et l’établissement de rapports
globaux appropriés à l’échelle de la Communauté sont
nécessaires pour servir de base à la future politique
communautaire et pour mieux informer le public.

(14) La Commission devrait procéder régulièrement à une
évaluation de la mise en œuvre de la présente directive.

(15) Les dispositions techniques régissant les méthodes d’éva-
luation devraient être complétées et adaptées, le cas
échéant, au progrès scientifique et technique ainsi qu’aux
progrès réalisés en matière de normalisation européenne.

(16) Il convient d’arrêter les mesures nécessaires pour la mise
en œuvre de la présente directive en conformité avec la
décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant
les modalités de l’exercice des compétences d’exécution
conférées à la Commission (1),

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objectifs

1. La présente directive vise à établir une approche
commune destinée à éviter, prévenir ou réduire en priorité les
effets nuisibles, y compris la gêne, de l’exposition au bruit dans

l’environnement. À cette fin, les actions suivantes sont mises en
œuvre progressivement:

a) la détermination de l’exposition au bruit dans l’environne-
ment grâce à la cartographie du bruit, selon des méthodes
d’évaluation communes aux États membres;

b) garantir l’information du public en ce qui concerne le bruit
dans l’environnement et ses effets;

c) l’adoption, par les États membres, de plans d’action fondés
sur les résultats de la cartographie du bruit afin de prévenir
et de réduire, si cela est nécessaire, le bruit dans l’environne-
ment, notamment lorsque les niveaux d’exposition peuvent
entraîner des effets nuisibles pour la santé humaine, et de
préserver la qualité de l’environnement sonore lorsqu’elle est
satisfaisante.

2. La présente directive vise également à fournir une base
pour mettre au point des mesures communautaires destinées à
réduire les émissions sonores provenant des principales sources,
en particulier les véhicules et les infrastructures routiers et
ferroviaires, les aéronefs, les matériels extérieurs et industriels et
les engins mobiles. À cette fin, la Commission présente des
propositions législatives appropriées au Parlement européen et
au Conseil, au plus tard le 18 juillet 2006. Ces propositions
devraient prendre en considération les résultats du rapport
mentionné à l’article 10, paragraphe 1.

Article 2

Champ d’application

1. La présente directive s’applique au bruit dans l’environne-
ment auquel sont exposés en particulier les êtres humains dans
les espaces bâtis, les parcs publics ou d’autres lieux calmes d’une
agglomération, les zones calmes en rase campagne, à proximité
des écoles, aux abords des hôpitaux ainsi que d’autres bâtiments
et zones sensibles au bruit.

2. La présente directive ne s’applique pas au bruit produit
par la personne exposée elle-même, au bruit résultant des acti-
vités domestiques, aux bruits de voisinage, au bruit perçu sur
les lieux de travail ou à l’intérieur des moyens de transport, ni
au bruit résultant d’activités militaires dans les zones militaires.

Article 3

Définitions

Aux fins de la présente directive, on entend par:

a) «bruit dans l’environnement», le son extérieur non désiré ou
nuisible résultant d’activités humaines, y compris le bruit
émis par les moyens de transports, le trafic routier, ferro-
viaire ou aérien et provenant de sites d’activité industrielle
tels que ceux qui sont définis à l’annexe I de la directive 96/
61/CE du Conseil du 24 septembre 1996 relative à la
prévention et à la réduction intégrées de la pollution (2);

b) «effets nuisibles», les effets néfastes pour la santé humaine;
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c) «gêne», le degré de nuisance généré par le bruit dans l’envi-
ronnement, déterminé par des enquêtes sur le terrain;

d) «indicateur de bruit», une grandeur physique décrivant le
bruit dans l’environnement, qui est corrélé à un effet
nuisible;

e) «évaluation», toute méthode servant à calculer, prévoir,
estimer ou mesurer la valeur d’un indicateur de bruit ou les
effets nuisibles correspondants;

f) «Lden» (indicateur de bruit jour-soir-nuit), l’indicateur de bruit
associé globalement à la gêne, défini plus précisément à
l’annexe I;

g) «Lday» (indicateur de bruit période diurne), l’indicateur de
bruit associé à la gêne pendant la période diurne, défini plus
précisément à l’annexe I;

h) «Levening» (indicateur de bruit pour le soir), l’indicateur de
bruit associé à la gêne le soir, défini plus précisément à
l’annexe I;

i) «Lnight» (indicateur de bruit période nocturne), l’indicateur de
bruit associé aux perturbations du sommeil, défini plus
précisément à l’annexe I;

j) «relation dose-effet», la relation existant entre la valeur d’un
indicateur de bruit et un effet nuisible;

k) «agglomération», une partie du territoire d’un État membre,
délimitée par ce dernier, au sein de laquelle la population
est supérieure à 100 000 habitants et dont la densité de
population est telle que l’État membre la considère comme
une zone urbaine;

l) «zone calme d’une agglomération», une zone délimitée par
l’autorité compétente qui, par exemple, n’est pas exposée à
une valeur de Lden, ou d’un autre indicateur de bruit appro-
prié, supérieure à une certaine valeur déterminée par l’État
membre, quelle que soit la source de bruit considérée;

m) «zone calme en rase campagne», une zone délimitée par
l’autorité compétente, qui n’est pas exposée au bruit de la
circulation, au bruit industriel ou au bruit résultant d’acti-
vités de détente;

n) «grand axe routier», une route régionale, nationale ou inter-
nationale, désignée par l’État membre, sur laquelle sont
enregistrés plus de 3 millions de passages de véhicules par
an;

o) «grand axe ferroviaire», une voie de chemin de fer, désignée
par l’État membre, sur laquelle sont enregistrés plus de
30 000 passages de trains par an;

p) «grand aéroport», un aéroport civil, désigné par l’État
membre, qui enregistre plus de 50 000 mouvements par an
(le terme «mouvement» désignant un décollage ou un atter-
rissage), à l’exception des mouvements effectués exclusive-
ment à des fins d’entraînement sur des avions légers;

q) «cartographie du bruit», la représentation de données décri-
vant une situation sonore existante ou prévue en fonction
d’un indicateur de bruit, indiquant les dépassements de
valeurs limites pertinentes en vigueur, le nombre de
personnes touchées dans une zone donnée ou le nombre
d’habitations exposées à certaines valeurs d’un indicateur de
bruit dans une zone donnée;

r) «carte de bruit stratégique», une carte conçue pour
permettre l’évaluation globale de l’exposition au bruit dans

une zone donnée soumise à différentes sources de bruit ou
pour établir des prévisions générales pour cette zone;

s) «valeur limite», une valeur de Lden ou Lnight et, le cas échéant,
de Lday et de Levening, déterminée par l’État membre, dont le
dépassement amène les autorités compétentes à envisager
ou à faire appliquer des mesures de réduction du bruit; les
valeurs limites peuvent varier en fonction du type de bruit
(bruit du trafic routier, ferroviaire ou aérien, bruit industriel,
etc.), de l’environnement, et de la sensibilité au bruit des
populations; elles peuvent aussi différer pour les situations
existantes et pour les situations nouvelles (changement de
situation dû à un élément nouveau concernant la source de
bruit ou l’utilisation de l’environnement);

t) «plan d’action», un plan visant à gérer les problèmes de
bruit et les effets du bruit, y compris, si nécessaire, la réduc-
tion du bruit;

u) «planification acoustique», la lutte contre le bruit futur au
moyen de mesures planifiées, telles que l’aménagement du
territoire, l’ingénierie des systèmes de gestion du trafic, la
planification de la circulation, la réduction du bruit par des
mesures d’isolation acoustique et la lutte contre le bruit à la
source;

v) «public», une ou plusieurs personnes physiques ou morales,
ainsi que, conformément à la législation ou à la pratique
nationale, les associations, organisations ou groupes rassem-
blant ces personnes.

Article 4

Mise en œuvre et responsabilités

1. Les États membres désignent, aux niveaux appropriés, les
autorités compétentes et les organismes responsables de la mise
en œuvre de la présente directive, notamment les autorités
chargées de:

a) l’établissement et, le cas échéant, l’approbation des cartes de
bruit et des plans d’action pour les agglomérations, les
grands axes routiers et ferroviaires et les grands aéroports;

b) la collecte des cartes de bruit et des plans d’action.

2. Les États membres mettent les informations visées au
paragraphe 1 à la disposition de la Commission et du public au
plus tard le 18 juillet 2005.

Article 5

Indicateurs de bruit et leur application

1. Pour l’établissement et pour la révision des cartes de bruit
stratégiques, les États membres utilisent, conformément à
l’article 7, les indicateurs de bruit Lden et Lnight définis à
l’annexe I.

En attendant que l’utilisation de méthodes d’évaluation
communes pour la détermination de Lden et de Lnight devienne
obligatoire, les indicateurs de bruit existant au niveau national
et les données correspondantes peuvent être utilisés à cet effet
par les États membres et une conversion devrait être opérée afin
d’obtenir les indicateurs susmentionnés. Ces données ne doivent
pas avoir plus de trois ans.
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2. Les États membres peuvent utiliser des indicateurs de
bruit supplémentaires pour des cas particuliers, tels que ceux
qui sont énumérés à l’annexe I, point 3.

3. Pour la planification ou le zonage acoustiques, les États
membres peuvent utiliser des indicateurs de bruit autres que Lden
et Lnight.

4. Au plus tard le 18 juillet 2005, les États membres
communiquent à la Commission les informations relatives à
toute valeur limite pertinente en vigueur ou envisagée sur leur
territoire, exprimée en Lden et en Lnight et, le cas échéant, en Lday
et en Levening, pour le bruit de la circulation routière, pour le bruit
de la circulation ferroviaire, pour le bruit des avions aux abords
des aéroports et pour le bruit sur les sites d’activité industrielle;
ces informations sont assorties d’explications quant à la mise en
œuvre des valeurs limites.

Article 6

Méthodes d’évaluation

1. Les valeurs de Lden et Lnight sont déterminées à l’aide des
méthodes d’évaluation définies à l’annexe II.

2. Des méthodes d’évaluation communes pour la détermina-
tion de Lden et de Lnight sont établies par la Commission confor-
mément à la procédure prévue à l’article 13, paragraphe 2, par
le biais d’une révision de l’annexe II. En attendant que ces
méthodes soient adoptées, les États membres peuvent utiliser
des méthodes d’évaluation adaptées conformément à l’annexe II
et fondées sur les méthodes prévues par leur propre législation.
Dans ce cas, ils doivent démontrer que ces méthodes donnent
des résultats équivalents à ceux qui sont obtenus avec les
méthodes mentionnées à l’annexe II, point 2.2.

3. Les effets nuisibles peuvent être évalués à l’aide des rela-
tions dose-effet définies à l’annexe III.

Article 7

Cartographie stratégique du bruit

1. Les États membres veillent à ce que, au plus tard le 30
juin 2007, des cartes de bruit stratégiques montrant la situation
au cours de l’année civile précédente soient établies et, le cas
échéant, approuvées par les autorités compétentes, pour toutes
les agglomérations de plus de 250 000 habitants et pour tous
les grands axes routiers dont le trafic dépasse six millions de
passages de véhicule par an, tous les grands axes ferroviaires
dont le trafic dépasse 60 000 passages de train par an et tous
les grands aéroports situés sur leur territoire.

Au plus tard après le 30 juin 2005, puis tous les cinq ans, les
États membres informent la Commission des grands axes
routiers dont le trafic dépasse six millions de passages de véhi-
cule par an, des grands axes ferroviaires dont le trafic dépasse
60 000 passages de train par an, des grands aéroports et des
agglomérations de plus de 250 000 habitants situés sur leur
territoire.

2. Les États membres adoptent les mesures nécessaires pour
que, au plus tard le 30 juin 2012, puis tous les cinq ans, des
cartes de bruit stratégiques montrant la situation au cours de

l’année civile précédente soient établies et, le cas échéant,
approuvées par les autorités compétentes, pour toutes les agglo-
mérations, pour tous les grands axes routiers et pour tous les
grands axes ferroviaires situés sur leur territoire.

Au plus tard le 31 décembre 2008, les États membres infor-
ment la Commission de toutes les agglomérations et de tous les
grands axes routiers, ainsi que des grands axes ferroviaires
situés sur leur territoire.

3. Les cartes de bruit stratégiques répondent aux prescrip-
tions minimales énoncées à l’annexe IV.

4. Les États membres limitrophes coopèrent pour la carto-
graphie stratégique du bruit dans les régions frontalières.

5. Les cartes de bruit stratégiques sont réexaminées et, le cas
échéant, révisées tous les cinq ans au moins à compter de leur
date d’élaboration.

Article 8

Plans d’action

1. Les États membres veillent à ce que, au plus tard le 18
juillet 2008, les autorités compétentes aient établi des plans
d’action visant à gérer, sur leur territoire, les problèmes de bruit
et les effets du bruit, y compris, si nécessaire, la réduction du
bruit dans:

a) les endroits situés près de grands axes routiers dont le trafic
dépasse six millions de passages de véhicules par an, de
grands axes ferroviaires dont le trafic dépasse 60 000
passages de trains par an et de grands aéroports;

b) les agglomérations de plus de 250 000 habitants. Ces plans
visent également à protéger les zones calmes contre une
augmentation du bruit.

Les mesures figurant dans les plans sont laissées à la discrétion
des autorités compétentes, mais devraient notamment répondre
aux priorités pouvant résulter du dépassement de toute valeur
limite pertinente ou de l’application d’autres critères choisis par
les États membres et s’appliquer en particulier aux zones les
plus importantes déterminées par la cartographie stratégique du
bruit.

2. Les États membres veillent à ce que, au plus tard le 18
juillet 2013, les autorités compétentes aient établi des plans
d’action en vue notamment de répondre aux priorités pouvant
résulter du dépassement de toute valeur limite pertinente ou de
l’application d’autres critères choisis par les États membres pour
les agglomérations, pour les grands axes routiers ainsi que pour
les grands axes ferroviaires situés sur leur territoire.

3. Les États membres informent la Commission des autres
critères pertinents visés aux paragraphes 1 et 2.

4. Les plans d’action satisfont aux prescriptions minimales
énoncées à l’annexe V.

5. Les plans d’action sont réexaminés et, le cas échéant,
révisés lorsque survient un fait nouveau majeur affectant la si-
tuation en matière de bruit, et au moins tous les cinq ans à
compter de leur date d’approbation.
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6. Les États membres limitrophes coopèrent pour les plans
d’action dans les régions frontalières.

7. Les États membres veillent à ce que le public soit consulté
sur les propositions relatives aux plans d’action, à ce qu’il se
voie accorder, en temps utile, des possibilités effectives de parti-
cipation à l’établissement et au réexamen des plans d’action, à
ce que les résultats de cette participation soient pris en compte
et à ce que le public soit informé des décisions prises. Des délais
raisonnables seront prévus afin que le public dispose d’un
temps suffisant pour participer à chacune des phases.

Si l’obligation de mettre en œuvre une procédure de participa-
tion du public découle simultanément de la présente directive
et de tout autre acte législatif communautaire, les États
membres peuvent prévoir des procédures communes afin
d’éviter les duplications.

Article 9

Information du public

1. Les États membres veillent à ce que les cartes de bruit
stratégiques qu’ils ont établies et, le cas échéant, approuvées,
ainsi que les plans d’action qu’ils ont arrêtés, soient rendus
accessibles et diffusés au public conformément à la législation
communautaire pertinente, notamment la directive 90/313/CEE
du Conseil du 7 juin 1990 concernant la liberté d’accès à
l’information en matière d’environnement (1), et conformément
aux annexes IV et V de la présente directive, y compris au
moyen des technologies de l’information disponibles.

2. Ces informations devront être claires, compréhensibles et
accessibles. Un résumé exposant les principaux points sera
fourni.

Article 10

Collecte et publication des données par les États membres
et par la Commission

1. Au plus tard le 18 janvier 2004, la Commission soumet
au Parlement européen et au Conseil un rapport inventoriant
les mesures communautaires actuelles concernant les sources de
bruit dans l’environnement.

2. Les États membres veillent à ce que les informations four-
nies par les cartes de bruit stratégiques et les résumés des plans
d’action visés à l’annexe VI soient transmis à la Commission
dans un délai de six mois à compter des dates visées respective-
ment aux articles 7 et 8.

3. La Commission constitue une banque de données regrou-
pant les informations relatives aux cartes de bruit stratégiques
afin de faciliter la compilation à effectuer pour le rapport visé à
l’article 11 ainsi que d’autres travaux techniques et d’informa-
tion.

4. Tous les cinq ans, la Commission publie un rapport de
synthèse sur les données fournies par les cartes de bruit straté-
giques et les plans d’action. Le premier rapport est présenté le
18 juillet 2009.

Article 11

Évaluation et rapports

1. Au plus tard le 18 juillet 2009, la Commission soumet au
Parlement européen et au Conseil un rapport sur la mise en
œuvre de la présente directive.

2. Le rapport évalue notamment la nécessité d’engager de
nouvelles actions communautaires en matière de bruit dans
l’environnement et, le cas échéant, propose des stratégies pour
les mettre en œuvre, telles que:

a) des objectifs à moyen et long terme concernant la réduction
du nombre de personnes souffrant du bruit dans l’environ-
nement, compte tenu notamment des différents climats et
des différentes cultures;

b) des mesures supplémentaires visant à réduire le bruit dans
l’environnement provenant de sources spécifiques, notam-
ment de matériels destinés à être utilisés à l’extérieur des
bâtiments, des moyens et infrastructures de transport et de
certaines catégories d’activités industrielles, en tenant
compte des mesures déjà mises en œuvre ou à l’examen en
vue de leur adoption;

c) la protection des zones calmes en rase campagne.

3. Le rapport comprend un réexamen de la qualité de l’envi-
ronnement sonore au sein de la Communauté, établi à partir
des données visées à l’article 10 et tient compte des progrès
scientifiques et techniques ainsi que de toute autre information
pertinente. La réduction des effets nuisibles et le rapport coût-
efficacité sont les principaux critères retenus pour la sélection
des stratégies et mesures proposées.

4. Lorsque la Commission reçoit la première série de cartes
de bruit stratégiques, elle examine:

— la possibilité de fixer à 1,50 mètre la hauteur de mesure
visée à l’annexe I, point 1, pour les zones bâties de maisons
à un étage,

— la limite inférieure pour l’estimation du nombre de
personnes exposées à des plages de valeurs Lden et de Lnight,
prévue à l’annexe VI.

5. Le rapport est révisé tous les cinq ans ou plus souvent si
nécessaire. Il comporte une évaluation de la mise en œuvre de
la présente directive.

6. Le rapport est assorti, le cas échéant, de propositions
visant à modifier la présente directive.

Article 12

Adaptation

La Commission adapte l’annexe I, point 3, l’annexe II et
l’annexe III au progrès scientifique et technique, selon la procé-
dure visée à l’article 13, paragraphe 2.
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Article 13

Comité

1. La Commission est assistée par le comité institué par
l’article 18 de la directive 2000/14/CE.

2. Lorsqu’il est fait référence au présent paragraphe, les ar-
ticles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE s’appliquent dans le
respect des dispositions de l’article 8 de celle-ci.

La période prévue à l’article 5, paragraphe 6, de la décision
1999/468/CE est fixée à trois mois.

3. Le comité adopte son règlement intérieur.

Article 14

Transposition

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour
se conformer à la présente directive au plus tard le 18 juillet
2004. Ils en informent la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication offi-

cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États
membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions de droit interne qu’ils adoptent dans le
domaine régi par la présente directive.

Article 15

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des Communautés européennes.

Article 16

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Luxembourg, le 25 juin 2002.

Par le Parlement européen

Le président
P. COX

Par le Conseil

Le président
J. MATAS I PALOU
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ANNEXE I

INDICATEURS DE BRUIT

visés à l'article 5

1. Définition du niveau jour-soir-nuit (Day-evening-night level) Lden

Le niveau jour-soir-nuit Lden en décibels (dB) est défini par la formule suivante:

où:

— Lday est le niveau sonore moyen à long terme pondéré A tel que défini dans ISO 1996-2: 1987, déterminé sur
l'ensemble des périodes de jour d'une année,

— Levening est le niveau sonore moyen à long terme pondéré A tel que défini dans ISO 1996-2: 1987, déterminé sur
l'ensemble des périodes de soirée d'une année,

— Lnight est le niveau sonore moyen à long terme pondéré A tel que défini dans ISO 1996-2: 1987, déterminé sur
l'ensemble des périodes de nuit d'une année,

sachant que:

— le jour dure douze heures, la soirée quatre heures et la nuit huit heures; les États membres peuvent diminuer la
période «soirée» d'une ou deux heures et allonger en conséquence la période «jour» et/ou la période «nuit», pour
autant que ce choix soit le même pour toutes les sources et qu'ils fournissent à la Commission des informations
concernant la différence systématique par rapport à l'option par défaut,

— le début du jour (et par conséquent, le début de la soirée et de la nuit) est déterminé par l'État membre (ce choix est
le même pour toutes les sources de bruit); les périodes par défaut sont de 7 à 19 heures, de 19 à 23 heures et de 23
à 7 heures, en heure locale,

— une année correspond à l'année prise en considération en ce qui concerne l'émission du son et à une année
moyenne en ce qui concerne les conditions météorologiques,

et que:

— c'est le son incident qui est pris en considération, ce qui signifie qu'il n'est pas tenu compte du son réfléchi sur la
façade du bâtiment concerné (en règle générale, cela implique une correction de 3 dB lorsqu'on procède à une
mesure).

La hauteur du point d'évaluation de Lden est fonction de l'application:

— dans le cadre d'un calcul effectué aux fins d'une cartographie stratégique du bruit concernant l'exposition au bruit à
l'intérieur et à proximité des bâtiments, les points d'évaluation se situent à 4,0 ± 0,2 m (3,8 à 4,2 m) au dessus du
sol, du côté de la façade la plus exposée; à cet effet, la façade la plus exposée est la façade externe faisant face à la
source sonore spécifique et la plus proche de celle-ci; dans les autres cas, d'autres configurations sont possibles,

— dans le cadre d'un calcul effectué aux fins d'une cartographie stratégique du bruit concernant l'exposition au bruit à
l'intérieur et à proximité des bâtiments, on peut retenir d'autres hauteurs, mais elles ne doivent jamais être
inférieures à 1,5 m au-dessus du sol et les résultats doivent être corrigés en conséquence avec une hauteur
équivalente de 4 m;

— pour d'autres applications, telles que la planification et le zonage acoustiques, on peut retenir d'autres hauteurs,
mais elles ne doivent jamais être inférieures à 1,5 m au-dessus du sol, par exemple pour:

— les zones rurales comportant des maisons à un étage,

— des mesures locales, en vue de la réduction de l'impact sonore sur des habitations spécifiques,

— l'établissement d'une carte de bruit détaillée d'une zone de dimensions limitées, montrant l'exposition au bruit
de chaque habitation.

2. Définition de l'indicateur de bruit pour la période nocturne (Night-time noise indicator)

L'indicateur de bruit pour la période nocturne Lnight est le niveau sonore moyen à long terme pondéré A tel que défini
dans ISO 1996-2: 1987, déterminé sur la base de toutes les périodes nocturnes sur une année,

sachant que:

— la durée de la nuit est de huit heures, conformément à la définition figurant au point 1,

— une année est l'année prise en considération en ce qui concerne l'émission du son, et une année moyenne en ce qui
concerne les conditions météorologiques, conformément à la définition figurant au point 1,

— le son incident est pris en considération, comme indiqué au point 1,

— le point d'évaluation est le même que pour Lden.
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3. Indicateurs de bruit supplémentaires

Dans certains cas, en plus de Lden et Lnight et, s'il y a lieu, de Lday et Levening, il peut se révéler utile d'utiliser des indicateurs
de bruit spéciaux et des valeurs limites correspondantes. Les cas suivants en sont des exemples:

— la source de bruit considérée n'est présente qu'une petite fraction du temps (par exemple, moins de 20 % du temps
sur le total des périodes de jour d'une année, sur le total des périodes de soirée d'une année ou sur le total des
périodes de nuit d'une année),

— le nombre d'événements sonores, au cours d'une ou de plusieurs des périodes considérées, est en moyenne très
faible (par exemple, moins d'un événement sonore par heure; un événement sonore pourrait être défini comme un
bruit durant moins de cinq minutes; on peut citer comme exemple le bruit provoqué par le passage d'un train ou
d'un avion),

— la composante basse fréquence du bruit est importante,

— LAmax ou SEL (sound exposure level — niveau d'exposition au bruit) pour la protection en période nocturne dans le cas
de crêtes de bruit élevées,

— protection supplémentaire durant le week end ou une période particulière de l'année,

— protection supplémentaire de la période diurne,

— protection supplémentaire de la période de soirée,

— combinaison de bruits de diverses sources,

— zones calmes en rase campagne,

— bruit comportant des composantes à tonalité marquée,

— bruit à caractère impulsionnel.



ANNEXE II

MÉTHODES D’ÉVALUATION POUR LES INDICATEURS DE BRUIT

visées à l’article 6

1. Introduction

Les valeurs de Lden et Lnight peuvent être déterminées par calcul ou par mesure (au point d’évaluation). Pour les prévi-
sions, seules les méthodes de calcul sont utilisables.

Les méthodes provisoires de calcul et de mesure sont décrites aux points 2 et 3.

2. Méthodes provisoires de calcul de Lden et Lnight

2.1. Adaptation des méthodes nationales de calcul existantes

Si l’État membre dispose de méthodes nationales pour la détermination des indicateurs à long terme, il peut
utiliser ces méthodes à condition de les adapter aux définitions des indicateurs énoncées à l’annexe I. Pour la
plupart des méthodes nationales, cela implique la prise en compte de la soirée en tant que période distincte et la
prise en compte de la moyenne sur un an. Certaines méthodes existantes devront également être adaptées en ce
qui concerne la réflexion sur la façade dont il ne faudra plus tenir compte, la période de nuit qu’il faudra au
contraire prendre en considération, et/ou le point d’évaluation.

L’établissement de la moyenne sur un an demande une attention particulière. Les variations de l’émission comme
les variations de la transmission peuvent contribuer aux fluctuations sur une année.

2.2. Méthodes de calcul provisoires recommandées

Pour les États membres qui ne disposent pas de méthodes de calcul nationales ou pour ceux qui souhaitent
changer de méthode de calcul, les méthodes suivantes sont recommandées:

Pour le BRUIT INDUSTRIEL: ISO 9613-2: «Acoustique — Atténuation du son lors de sa propagation à l’air libre,
partie 2: méthodes générales de calcul».

Pour cette méthode, des données appropriées d’émission (données d’entrée) peuvent être obtenues par des
mesures réalisées suivant l’une des méthodes suivantes:

— ISO 8297: 1994 «Acoustique — Détermination des niveaux de puissance acoustique d’installations indus-
trielles multisources pour l’évaluation des niveaux de pression acoustique dans l’environnement — méthode
d’expertise»,

— EN ISO 3744: 1995 «Acoustique — Détermination des niveaux de puissance acoustique émis par les sources
de bruit à partir de la pression acoustique — méthode d’expertise dans des conditions approchant celles du
champ libre sur plan réfléchissant»,

— EN ISO 3746: 1995 «Acoustique — Détermination des niveaux de puissance acoustique émis par les sources
de bruit à l’aide d’une surface de mesure enveloppante au-dessus d’un plan réfléchissant».

Pour le BRUIT DES AVIONS: ECAC.CEAC Doc. 29 «Report on Standard Method of Computing Noise Contours
around Civil Airports», 1997. Parmi les différentes approches de modélisation des lignes de vol, on utilisera la
technique de segmentation mentionnée dans la partie 7.5 de ECAC.CEAC Doc. 29.

Pour le BRUIT DU TRAFIC ROUTIER: la méthode nationale de calcul française «NMPB-Routes-96 (SETRA-
CERTU-LCPC-CSTB)», mentionnée dans l’«arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières,
Journal officiel du 10 mai 1995, article 6» et dans la norme française «XPS 31-133». Pour les données d’entrée
concernant l’émission, ces documents font référence au «Guide du bruit des transports terrestres, fascicule prévi-
sion des niveaux sonores, CETUR 1980».

Pour le BRUIT DES TRAINS: la méthode nationale de calcul des Pays-Bas, publiée dans «Reken- en Meetvoor-
schrift Railverkeerslawaai ’96, Ministerie Volkshuisvesting, Ruimtelijke Ordening en Milieubeheer, 20 november
1996».

Ces méthodes doivent être adaptées à la définition de Lden et de Lnight. Le 1er juillet 2003 au plus tard, la Commis-
sion publiera, conformément à l’article 13, paragraphe 2, des lignes directrices sur les méthodes révisées et, en se
basant sur les données existantes, fournira des données d’émission pour le bruit des avions, le bruit de la circula-
tion routière et le bruit des trains.

3. Méthodes provisoires de mesure de Lden et de Lnight

Si un État membre souhaite utiliser sa propre méthode officielle de mesure, ladite méthode sera adaptée en fonction
des définitions des indicateurs figurant à l’annexe I et conformément aux principes applicables aux mesures moyennes
à long terme énoncées dans les normes ISO 1996-2: 1987 et dans ISO 1996-1: 1982.
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Si un État membre ne dispose pas d’une méthode de mesure ou s’il préfère appliquer une autre méthode, il est
possible de définir une méthode en s’appuyant sur la définition de l’indicateur et sur les principes énoncés dans la
norme ISO 1996-2: 1987 et ISO 1996-1: 1982.

Les données relatives à des mesures effectuées à l’avant d’une façade ou d’un autre élément réfléchissant doivent être
corrigées afin d’exclure le facteur réfléchissant de cette façade ou de cet élément (d’une manière générale, cela implique
une correction de 3 dB en cas de mesure).
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ANNEXE III

MÉTHODES D’ÉVALUATION DES EFFETS NUISIBLES

visées à l’article 6, paragraphe 3

Les relations dose-effet devraient être utilisées pour évaluer l’effet du bruit sur les populations. Les relations dose-effet qui
seront introduites lors de futures révisions de la présente annexe conformément à l’article 13, paragraphe 2, porteront en
particulier sur:

— la relation entre la gêne et Lden pour le bruit résultant du trafic routier, ferroviaire et aérien, ainsi que pour le bruit
industriel,

— la relation entre les perturbations du sommeil et Lnight pour le bruit résultant du trafic routier, ferroviaire et aérien,
ainsi que pour le bruit industriel.

Si nécessaire, des relations dose-effet spécifiques pourraient être présentées pour:

— les habitations spécialement isolées contre le bruit, telles que définies à l’annexe VI,

— les habitations dotées d’une façade calme, telles que définies à l’annexe VI,

— différents climats/différentes cultures,

— les groupes vulnérables de la population,

— le bruit industriel à tonalité marquée,

— le bruit industriel à caractère impulsionnel et d’autres cas spécifiques.



ANNEXE IV

PRESCRIPTIONS MINIMALES POUR LA CARTOGRAPHIE DE BRUIT STRATÉGIQUE

visées à l’article 7

1. Une carte de bruit stratégique est une représentation des données relatives à l’un des aspects suivants:

— ambiance sonore existante, antérieure ou prévue, en fonction d’un indicateur de bruit,

— dépassement d’une valeur limite,

— estimation du nombre d’habitations, d’écoles et d’hôpitaux d’une zone donnée, qui sont exposés à des valeurs
spécifiques d’un indicateur de bruit,

— estimation du nombre de personnes se trouvant dans une zone exposée au bruit.

2. Les cartes de bruit stratégiques peuvent être présentées au public sous forme de:

— graphiques,

— données numériques organisées en tableaux,

— données numériques sous forme électronique.

3. Les cartes de bruit stratégiques relatives aux agglomérations mettront particulièrement l’accent sur les émissions
sonores provenant:

— de la circulation routière,

— du trafic ferroviaire,

— des aéroports,

— des sites d’activités industrielles, y compris les ports.

4. Les cartes de bruit stratégiques sont utilisées aux fins suivantes:

— pour obtenir les données devant être transmises à la Commission en application de l’article 10, paragraphe 2, et
de l’annexe VI,

— en tant que source d’information des citoyens, en application de l’article 9,

— pour servir de base aux plans d’action en application de l’article 8.

À chacune de ces applications correspond un type distinct de carte de bruit.

5. Les exigences minimales pour les cartes de bruit stratégiques concernant les données à transmettre à la Commission
sont précisées aux points 1.5, 1.6, 2.5, 2.6 et 2.7 de l’annexe VI.

6. Pour l’information des citoyens en application de l’article 9 et pour l’établissement des plans d’action en application
de l’article 8, des informations supplémentaires sont requises, ainsi que des informations plus précises, telles que:

— une représentation graphique,

— des cartes montrant les dépassements d’une valeur limite,

— des cartes différentielles, établissant une comparaison entre la situation existante et les diverses situations futures
possibles,

— des cartes montrant la valeur d’un indicateur de bruit, le cas échéant à une hauteur autre que 4 m.

Les États membres peuvent établir des règles en ce qui concerne le type et la présentation de ces cartes de bruit.

7. Des cartes de bruit stratégiques, à finalité locale ou nationale, seront établies pour une hauteur d’évaluation de 4 m et
pour les valeurs de Lden et Lnight de l’ordre de 5 dB, comme spécifié à l’annexe VI.

8. Pour les agglomérations, des cartes de bruit stratégiques distinctes seront établies pour le bruit du trafic routier et
ferroviaire, pour le bruit des avions et pour le bruit industriel. Des cartes supplémentaires pourront être établies pour
d’autres sources de bruit.

9. La Commission pourra élaborer des lignes directrices donnant de plus amples indications sur les cartes de bruit, la
cartographie du bruit et les logiciels de cartographie, conformément à l’article 13, paragraphe 2.
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ANNEXE V

PRESCRIPTIONS MINIMALES POUR LES PLANS D’ACTION

visées à l’article 8

1. Les plans d’action doivent comporter au minimum les éléments suivants:

— description de l’agglomération, des grands axes routiers et ferroviaires ou des grands aéroports et d’autres sources
de bruit à prendre à compte,

— autorité compétente,

— contexte juridique,

— toute valeur limite utilisée en application de l’article 5,

— synthèse des résultats de la cartographie du bruit,

— évaluation du nombre estimé de personnes exposées au bruit, identification des problèmes et des situations à
améliorer,

— compte rendu des consultations publiques organisées en application de l’article 8, paragraphe 7,

— mesures de lutte contre le bruit déjà en vigueur et projets en gestation,

— actions envisagées par les autorités compétentes pour les cinq années à venir, y compris mesures prévues pour
préserver les zones calmes,

— stratégie à long terme,

— informations financières (si disponibles): budgets, évaluation du rapport coût-efficacité ou coût-avantage,

— dispositions envisagées pour évaluer la mise en œuvre et les résultats du plan d’action.

2. Parmi les actions que les autorités compétentes peuvent envisager dans leurs domaines de compétence respectifs figu-
rent par exemple:

— la planification du trafic,

— l’aménagement du territoire,

— les mesures techniques au niveau des sources de bruit,

— la sélection de sources plus silencieuses,

— la réduction de la transmission des sons,

— les mesures ou incitations réglementaires ou économiques.

3. Chaque plan d’action devrait comporter des estimations en termes de diminution du nombre de personnes touchées
(gêne, perturbation du sommeil ou autre).

4. La Commission pourra élaborer des lignes directrices donnant de plus amples indications sur les plans d’action,
conformément à l’article 13, paragraphe 2.
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ANNEXE VI

DONNÉES À TRANSMETTRE À LA COMMISSION

visées à l'article 10

Les données à transmettre à la Commission sont les suivantes:

1. Pour les agglomérations

1.1. Brève description de l'agglomération: localisation, taille, nombre d'habitants.

1.2. Autorité compétente.

1.3. Programmes de lutte contre le bruit menés dans le passé et mesures prises concernant le bruit.

1.4. Méthodes de calcul ou de mesure utilisées.

1.5. Nombre estimé de personnes (en centaines) vivant dans des habitations exposées à chacune des plages suivantes
de valeurs de Lden en dB à 4 m de hauteur sur la façade la plus exposée: 55-59, 60-64, 65-69, 70-74, > 75,
indiqué séparément pour chaque source: trafic routier, trafic ferroviaire, trafic aérien et bruit industriel. Les chiffres
seront arrondis à la centaine la plus proche (exemple: 5 200 = entre 5 150 et 5 249 personnes; 100 = entre 50
et 149 personnes; 0 = moins de 50 personnes).

Il conviendrait en outre de préciser, le cas échéant et si les données sont disponibles, combien de personnes, au
sein des catégories susmentionnées, vivent dans des habitations:
— spécialement isolées contre le bruit en question, c'est-à-dire équipées d'un système d'isolation spécial contre un

ou plusieurs types de bruit dans l'environnement, combiné avec des installations de ventilation ou de
conditionnement d'air telles qu'un niveau élevé d'isolation contre le bruit dans l'environnement peut être
maintenu,

— ayant une façade calme, c'est-à-dire dont la valeur Lden à 4 m au-dessus du sol et 2 m à l'avant de la façade est,
pour le bruit émis par une source spécifique, inférieur de plus de 20 dB à la valeur Lden la plus élevée mesurée
en façade.

On précisera en outre comment les grands axes routiers et ferroviaires et les grands aéroports tels que définis à
l'article 3 de la présente directive, contribuent aux résultats visés ci-dessus.

1.6. Le nombre total estimé de personnes (en centaines) vivant dans des habitations exposées à chacune des plages
suivantes de valeurs de Lnight en dB à 4 m de hauteur sur la façade la plus exposée: 50-54, 55-59, 60-64, 65-69,
> 70, indiqué séparément pour chaque source: trafic routier, trafic ferroviaire, trafic aérien et bruit industriel. Pour
la plage 45-49, ces données peuvent également être évaluées avant la date prévue à l'article 11, paragraphe 1.

Il conviendrait en outre de préciser, le cas échéant et si les données sont disponibles, combien de personnes, au
sein des catégories susmentionnées, vivent dans des habitations:
— spécialement isolées contre le bruit en question, comme défini au point 1.5,
— ayant une façade calme, comme défini au point 1.5,

On indiquera également comment les grands axes routiers et ferroviaires et les grands aéroports contribuent aux
résultats visés ci-dessus.

1.7. Lorsqu'il s'agit de représentations graphiques, les cartes stratégiques doivent au moins comporter les courbes de
niveau correspondant à 60, 65, 70 et 75 dB.

1.8. Un résumé du plan d'action, de dix pages au maximum, reprenant tous les aspects importants visés à l'annexe V.

2. Pour les grands axes routiers et ferroviaires et les grands aéroports

2.1. Description générale des routes, des lignes de chemin de fer ou des aéroports: localisation, taille, données relatives
au trafic.

2.2. Caractérisation de leur environnement: agglomérations, villages, campagne ou autre, informations concernant
l'occupation des sols, autres sources de bruit importantes.

2.3. Programmes de lutte contre le bruit menés antérieurement et mesures prises en ce qui concerne le bruit.

2.4. Méthodes de calcul et de mesure utilisées.

2.5. Nombre total estimé de personnes (en centaines) vivant, hors agglomérations, dans des habitations exposées à
chacune des plages suivantes de valeurs de Lden en dB à 4 m au dessus du sol et au niveau de la façade la plus
exposée: 55-59, 60-64, 65-69, 70-74, > 75.

Il conviendrait en outre de préciser, le cas échéant et si les données sont disponibles, au sein des catégories
susmentionnées, combien de personnes vivent dans des habitations:
— spécialement isolées contre le bruit en question, comme défini au point 1.5,
— ayant une façade calme, comme défini au point 1.5.
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2.6. Nombre total estimé de personnes (en centaines) vivant, hors agglomérations, dans des habitations exposées à
chacune des plages suivantes de valeurs de Lnight en dB à 4 m au dessus du sol et au niveau de la façade la plus
exposée: 50-54, 55-59, 60-64, 65-69, > 70. Pour la plage 45-49, ces données peuvent également être évaluées
avant la date prévue à l'article 11, paragraphe 1.

Il conviendrait en outre de préciser, le cas échéant et si les données sont disponibles, au sein des catégories
susmentionnées, combien de ces personnes vivent dans des habitations:
— spécialement isolées contre le bruit en question, comme défini au point 1.5,
— ayant une façade calme, comme défini au point 1.5.

2.7. La superficie totale (en km2) exposée à des valeurs de Lden supérieures à 55, 65 et 75 dB, respectivement. On
indiquera en outre le nombre total estimé d'habitations (en centaines) et le nombre total estimé de personnes (en
centaines) vivant dans chacune de ces zones. Les agglomérations seront comprises dans ces chiffres.

Les courbes de niveau correspondant à 55 et 65 dB seront également indiquées sur une ou plusieurs cartes qui
comporteront des informations sur la localisation des villages, des villes et des agglomérations comprises dans les
zones délimitées par les courbes.

2.8. Un résumé du plan d'action, de dix pages au maximum, reprenant les aspects importants visés à l'annexe V.

3. Lignes directrices

La Commission peut élaborer des lignes directrices donnant davantage de précisions sur la fourniture des données
susmentionnée, conformément à l'article 13, paragraphe 2.



DÉCLARATION DE LA COMMISSION

au sein du comité de conciliation concernant la directive relative à l’évaluation et à la gestion du
bruit ambiant

La Commission prend acte du texte convenu pour l’article 1er, paragraphe 2, de la directive sur le bruit
ambiant par les membres du comité de conciliation pour le Parlement européen et le Conseil.

La Commission estime que les propositions législatives destinées à réduire les émissions sonores provenant
de toutes les grandes sources de bruit devraient être fondées sur des preuves solides étayant ces proposi-
tions. Cette démarche est conforme à «l’approche basée sur la connaissance» qui a été proposée dans le
sixième programme d’action pour l’environnement [COM(2001) 31] et approuvée par le Parlement euro-
péen et le Conseil.

À cet égard, les rapports que les États membres sont tenus de produire sur la base des indicateurs harmo-
nisés de pollution sonore, conformément à la directive, constitueront un élément fondamental. La présenta-
tion de ces données dans l’ensemble de la Communauté permettra d’évaluer correctement les incidences des
mesures éventuelles et les avantages qu’elles apporteraient, avant de présenter des propositions législatives
communautaires.

Par conséquent, et conformément au traité instituant la Communauté européenne, la Commission évaluera
la nécessité de présenter de nouvelles propositions législatives, se réservant le droit de décider de l’opportu-
nité de présenter de telles propositions, et du moment adéquat pour le faire.

Cette ligne de conduite respecte le droit d’initiative de la Commission, énoncé dans le traité, alors que les
exigences de l’article 1er, paragraphe 2, relatives à la présentation de nouvelles propositions dans un délai
fixé semblent porter atteinte à ce droit.
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DIRECTIVE 2002/64/CE DE LA COMMISSION
du 15 juillet 2002

modifiant la directive 91/414/CEE du Conseil en vue d’y inscrire les substances actives cinidon-
éthyl, cyhalofop butyl, famoxadone, florasulam, métalaxyl-M et picolinafène

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 91/414/CEE du Conseil du 15 juillet 1991
concernant la mise sur le marché des produits phytopharma-
ceutiques (1), modifiée en dernier lieu par la directive 2002/48/
CE de la Commission (2), et notamment son article 6, para-
graphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l’article 6, paragraphe 2, de la directive
91/414/CEE, le Royaume-Uni a reçu, le 28 avril 1997,
une demande de BASF, visant à faire inscrire le cinidon-
éthyl en tant que substance active à l’annexe I de la direc-
tive 91/414/CEE. La décision 98/398/CE de la Commis-
sion (3) a confirmé que le dossier était «conforme», c’est-
à-dire qu’il pouvait être considéré comme satisfaisant, en
principe, aux conditions en matière de données et
d’informations prévues aux annexes II et III de la direc-
tive 91/414/CEE.

(2) Le 30 avril 1997, l’Italie a reçu une demande de Dow
AgroSciences au titre de l’article 6, paragraphe 2, de la
directive 91/414/CEE, concernant le cyhalofop butyl. La
décision 98/242/CE de la Commission (4) a confirmé que
le dossier était «conforme».

(3) Le 20 octobre 1996, la France a reçu une demande de
DuPont de Nemours au titre de l’article 6, paragraphe 2,
de la directive 91/414/CEE, concernant la famoxadone.
La décision 97/591/CE de la Commission (5) a confirmé
que le dossier était «conforme».

(4) Le 2 février 1998, la Belgique a reçu une demande de
Dow AgroSciences au titre de l’article 6, paragraphe 2,
de la directive 91/414/CEE, concernant le florasulam. La
décision 98/676/CE de la Commission (6) a confirmé que
le dossier était «conforme».

(5) Le 9 février 1996, la Belgique a reçu une demande de
Novartis Crop Protection AG — désormais Syngenta —
au titre de l’article 6, paragraphe 2, de la directive 91/
414/CEE, concernant le métalaxyl-M. La décision 97/
591/CE a confirmé que le dossier était «conforme».

(6) Le 10 mai 1999, l’Allemagne a reçu une demande de
BASF AG au titre de l’article 6, paragraphe 2, de la direc-
tive 91/414/CEE, concernant le picolinafène. La décision

1999/555/CE de la Commission (7) a confirmé que le
dossier était «conforme».

(7) Les effets de ces substances actives sur la santé humaine
et l’environnement ont été évalués conformément aux
dispositions de l’article 6, paragraphes 2 et 4, de la direc-
tive 91/414/CEE pour les utilisations proposées par les
demandeurs. Les États membres rapporteurs désignés ont
soumis à la Commission des projets de rapports d’évalua-
tion concernant les substances, respectivement le 2
novembre 1998 (cinidon-éthyl), le 30 novembre 1998
(cyhalofop butyl), le 5 août 1998 (famoxadone), le 19
novembre 1999 (florasulam), le 27 juillet 1999 (méta-
laxyl-M) et le 21 décembre 2000 (picolinafène).

(8) Les projets de rapports d’évaluation ont été examinés par
les États membres et la Commission dans le cadre du
comité permanent de la chaîne alimentaire et de la santé
animale. Ces examens ont été achevés le 19 avril 2002
sous la forme des rapports d’examen de la Commission
pour le cinidon-éthyl, le cyhalofop butyl, la famoxadone,
le florasulam, le métalaxyl-M et le picolinafène.

(9) Les examens du cinidon-éthyl, du métalaxyl-M et du
picolinafène n’ont pas révélé de questions en suspens
nécessitant une consultation du comité scientifique des
plantes.

(10) En ce qui concerne le cyhalofop butyl, le comité scienti-
fique des plantes a été invité à formuler ses observations
sur les effets potentiels sur les organismes aquatiques et
les arthropodes non ciblés, ainsi que sur l’exposition de
l’opérateur. Dans son avis (8), le comité a noté que la
pulvérisation aérienne de la substance active peut
entraîner un risque inacceptable pour les organismes
aquatiques vivant dans les rizières submergées et les
canaux de drainage adjacents si ceux-ci sont peu
profonds. L’épandage sur les rizières submergées pourrait
créer un risque inacceptable pour les organismes aqua-
tiques qui y vivent. Le comité a jugé improbable que
l’utilisation nuise aux abeilles mais il a souligné qu’il
subsistait un doute en ce qui concerne les autres arthro-
podes non ciblés, doute qu’il convenait de dissiper au
moyen d’un test approfondi. Cette information a été
donnée et évaluée ultérieurement. Par ailleurs, le comité
a estimé que l’exposition de l’opérateur au cyhalofop
butyl avait été suffisamment analysée.
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(11) En ce qui concerne la famoxadone, le comité a été invité
à émettre ses observations sur les effets sur les daphnies
et les vers de terre, notamment en rapport avec les
produits de dégradation de la substance active, ainsi que
sur la pertinence pour les humains de l’effet oculaire
observé dans le cadre de l’étude sur les chiens qui a été
menée pendant douze mois et sur les implications pos-
sibles pour l’évaluation des risques pour les opérateurs.
Dans son avis (1), le comité a fait remarquer que le risque
de la famoxadone et de ses métabolites pour les daphnies
avait fait l’objet d’une analyse suffisante. Il a également
observé qu’il était improbable que les métabolites IN-
KZ007 et IN-JS940 présentent un risque aigu pour les
vers de terre mais a fait remarquer qu’il n’était pas en
mesure d’évaluer les risques chroniques probables de la
substance mère ou des métabolites pour les vers de terre
dans l’hypothèse où le nombre d’applications par saison
dépasserait six. Enfin, le comité a estimé que l’effet
oculaire de la famoxadone chez les chiens devait être
considéré comme pertinent pour les humains en atten-
dant une compréhension plus complète du mécanisme
d’action. Les observations du comité scientifique ont été
prises en considération pour la rédaction de la présente
directive et du rapport d’examen concerné.

(12) En ce qui concerne le florasulam, le comité a été invité à
formuler ses observations sur la pertinence de deux
produits de dégradation de la substance active (ASTCA et
DFP-ASTCA), ainsi que sur l’approche proposée pour
établir une dose aiguë de référence. Dans son avis (2), le
comité a conclu que les résultats de la modélisation
n’indiquaient pas de risque de contamination des eaux
souterraines au-delà d’un seuil de toxicité pour la
substance mère ou ses produits de décomposition. Il
apparaît que ni la substance active ni le métabolite prin-
cipal ne présentent un risque inacceptable pour les orga-
nismes aquatiques non ciblés. Le comité n’a pas obtenu
communication de données qui indiqueraient l’absence
de toxicité des produits de dégradation ASTCA et DFP-
ASTCA pour les organismes du sol et les organismes
aquatiques, données qu’il conviendrait d’évaluer. Ces
informations ont été transmises ultérieurement par le
notifiant et examinées par l’État membre rapporteur. Le
comité a jugé que l’attribution d’une dose de référence
aiguë n’était pas justifiée.

(13) Les différents examens effectués ont montré que les
produits phytopharmaceutiques contenant les substances
actives concernées peuvent satisfaire d’une manière géné-
rale aux exigences prévues à l’article 5, paragraphe 1,
points a) et b), et à l’article 5, paragraphe 3, de la direc-
tive 91/414/CEE, notamment en ce qui concerne les
utilisations examinées et précisées dans les rapports
d’examen de la Commission. Il convient donc d’inscrire
ces substances actives à l’annexe I, afin de garantir que,
dans tous les États membres, les autorisations de produits
phytopharmaceutiques contenant les substances actives
considérées pourront être accordées conformément aux
dispositions de ladite directive.

(14) Le rapport d’examen est requis pour la bonne mise en
œuvre par les États membres de plusieurs chapitres des
principes uniformes énoncés dans la directive 91/414/
CEE. Il convient donc de prévoir qu’une fois achevés, les
rapports d’examens, à l’exception des informations confi-
dentielles, seront tenus ou mis à disposition par les États
membres pour consultation par toute partie intéressée.

(15) Un délai raisonnable est nécessaire, après l’inscription,
pour permettre aux États membres d’appliquer les dispo-
sitions de la directive 91/414/CEE en ce qui concerne les
produits phytopharmaceutiques contenant du cinidon-
éthyl, du cyhalofop butyl, de la famoxadone, du flora-
sulam, du métalaxyl-M ou du picolinafène et, en particu-
lier, de réexaminer les autorisations provisoires existantes
et, avant l’expiration de ce délai, de transformer celles-ci
en autorisations complètes, de les modifier ou de les
retirer, conformément aux dispositions de la directive
91/414/CEE.

(16) Il convient donc de modifier la directive 91/414/CEE en
conséquence.

(17) Les mesures prévues à la présente directive sont
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

L’annexe I de la directive 91/414/CEE est modifiée conformé-
ment à l’annexe de la présente directive.

Article 2

Les États membres tiennent à disposition les rapports d’examen
concernant le cinidon-éthyl, le cyhalofop butyl, la famoxadone,
le florasulam, le métalaxyl-M et le picolinafène, à l’exception
des informations confidentielles au sens de l’article 14 de la
directive 91/414/CEE, pour consultation par les parties intéres-
sées ou les mettent à la disposition de ces dernières sur
demande.

Article 3

Les États membres adoptent et publient au plus tard le 31 mars
2003 les dispositions législatives, réglementaires et administra-
tives nécessaires pour se conformer à la présente directive. Ils
en informent immédiatement la Commission.

Ils appliquent ces dispositions à partir du 1er avril 2003.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication offi-
cielle. Les modalités de cette référence sont à arrêter par les
États membres.
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Article 4

1. Les États membres réexaminent l’autorisation accordée
pour chaque produit phytopharmaceutique contenant du
cinidon-éthyl, du cyhalofop butyl, de la famoxadone, du flora-
sulam, du métalaxyl-M ou du picolinafène, afin de garantir le
respect des conditions applicables à ces substances actives,
fixées à l’annexe I de la directive 91/414/CEE. S’il y a lieu, ils
modifient ou retirent l’autorisation conformément à la directive
91/414/CEE, avant le 31 mars 2003.

2. Tout produit phytopharmaceutique contenant du cinidon-
éthyl, du cyhalofop butyl, de la famoxadone, du florasulam, du
métalaxyl-M ou du picolinafène, que ce soit en tant que seule
substance active ou en tant que l’une parmi plusieurs substances
actives inscrites à l’annexe I de la directive 91/414/CE au 1er

octobre 2002, fait l’objet d’une réévaluation par les États
membres conformément aux principes uniformes énoncés à
l’annexe VI de la directive 91/414/CEE, sur la base d’un dossier
satisfaisant aux exigences fixées dans son annexe III. En fonc-
tion de cette évaluation, ils déterminent si le produit remplit les

conditions énoncées à l’article 4, paragraphe 1, points b), c), d)
et e), de la directive 91/414/CEE. Le cas échéant et au plus tard
le 31 mars 2004, ils modifient ou retirent pour chaque produit
phytopharmaceutique l’autorisation accordée.

Article 5

La présente directive entre en vigueur le 1er octobre 2002.

Article 6

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Bruxelles, le 15 juillet 2002.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission
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Numéro Nom commun, numéros
d'identification Dénomination de l'UICPA Pureté (1) Entrée en vigueur Expiration de

l'inscription Dispositions spécifiques

ANNEXE

À l'annexe I, les lignes suivantes sont ajoutées à la fin du tableau:

«33 Cinidon-éthyl

No CAS 142891-20-1

No CIMAP 598

(Z)-éthyl 2-chloro-3-[2-chloro-5-(cyclo-
hex-1-ène-1,2-dicarboximido)phényl]acry-
late

940 g/kg 1er octobre 2002 30 septembre
2012

Seules les utilisations comme herbicide peuvent être
autorisées.

Pour la mise en œuvre des principes uniformes prévus à
l'annexe VI, il sera tenu compte des conclusions du rapport
d'examen sur le cinidon-éthyl, et notamment de ses annexes I
et II, dans leur version définitive adoptée par le comité
permanent de la chaîne alimentaire et de la santé animale le
19 avril 2002. Dans le cadre de cette évaluation globale, les
États membres doivent:

— accorder une attention particulière au risque de contami-
nation des eaux souterraines lorsque la substance active
est appliquée dans des régions sensibles du point de vue
du sol (par exemple, sols à pH neutre ou élevé) et/ou des
conditions climatiques,

— accorder une attention particulière à la protection des
organismes aquatiques.

Les conditions d'agrément doivent comprendre, le cas
échéant, des mesures visant à atténuer les risques.

34 Cyhalofop butyl

No CAS 122008-85-9

No CIMAP 596

Butyl-(R)-2-[4(4-cyano-2-fluoro-
phénoxy)phénoxy]propionate

950 g/kg 1er octobre 2002 30 septembre
2012

Seules les utilisations comme herbicide peuvent être
autorisées.

Pour la mise en œuvre des principes uniformes prévus à
l'annexe VI, il sera tenu compte des conclusions du rapport
d'examen sur le cyhalofop butyl, et notamment de ses
annexes I et II, dans leur version définitive adoptée par le
comité phytosanitaire permanent de la chaîne alimentaire le
19 avril 2002. Dans cette évaluation générale, les États
membres doivent:

— apprécier soigneusement l'incidence possible des pulvéri-
sations aériennes sur les organismes non ciblés, et
notamment les espèces aquatiques. Les conditions d'agré-
ment doivent comprendre, le cas échéant, des restrictions
ou des mesures visant à atténuer les risques,

— accorder une attention particulière à l'impact potentiel
des épandages sur les organismes aquatiques vivant dans
les rizières. Les conditions d'agrément doivent
comprendre, le cas échéant, des mesures visant à atténuer
les risques.
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35 Famoxadone

No CAS 131807-57-3

No CIMAP 594

3-anilino-5-méthyl-5-(4-phénoxyphé-
nyl)-1,3-oxazolidine-2,4-dione

960 g/kg 1er octobre 2002 30 septembre
2012

Seules les utilisations en tant que fongicide peuvent être
autorisées.

Pour la mise en œuvre des principes uniformes prévus à
l'annexe VI, il sera tenu compte des conclusions du rapport
d'examen sur la famoxadone, et notamment de ses annexes I
et II, dans leur version définitive adoptée par le comité
permanent de la chaîne alimentaire et de la santé animale le
19 avril 2002. Dans cette évaluation générale, les États
membres doivent:

— accorder une attention particulière aux risques
chroniques potentiels de la substance mère ou des méta-
bolites pour les vers de terre,

— accorder une attention particulière à la protection des
organismes aquatiques et veiller à ce que les conditions
d'agrément comprennent, le cas échéant, des mesures
visant à atténuer les risques,

— accorder une attention particulière à la protection des
opérateurs.

36 Florasulam

No CAS 145701-23-1

No CIMAP 616

2', 6', 8-Trifluoro-5-méthoxy-[1,2,4]-tria-
zolo [1,5-c] pyrimidine-2-sulfonanilide

970 g/kg 1er octobre 2002 30 septembre
2012

Seules les utilisations comme herbicide peuvent être
autorisées.

Pour la mise en œuvre des principes uniformes prévus à
l'annexe VI, il sera tenu compte des conclusions du rapport
d'examen sur le florasulam, et notamment de ses annexes I et
II, dans leur version définitive adoptée par le comité perma-
nent de la chaîne alimentaire et de la santé animale le 19
avril 2002. Dans le cadre de cette évaluation globale, les États
membres doivent:

— accorder une attention particulière au risque de contami-
nation des eaux souterraines lorsque la substance active
est appliquée dans des régions sensibles du point de vue
du sol et/ou des conditions climatiques. Les conditions
d'agrément doivent comprendre, le cas échéant, des
mesures visant à atténuer les risques.
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37 Métalaxyl-M

No CAS 70630-17-0

No CIMAP 580

Méthyl (R)-2-{[(2,6-diméthylphényl)-
méthoxyacétyl] amino}propionate

910 g/kg 1er octobre 2002 30 septembre
2012

Seules les utilisations en tant que fongicide peuvent être
autorisées.

Pour la mise en œuvre des principes uniformes prévus à
l'annexe VI, il sera tenu compte des conclusions du rapport
d'examen sur le métalaxyl-M, et notamment de ses annexes I
et II, mises au point par le comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale le 19 avril 2002. Dans
cette évaluation générale,

— il convient d'accorder une attention particulière au risque
de contamination des eaux souterraines par la substance
active ou ses produits de dégradation CGA 62826 et
CGA 108906, lorsque la substance active est appliquée
dans des régions sensibles du point de vue du sol et/ou
des conditions climatiques. Des mesures visant à atténuer
les risques doivent être prises, le cas échéant.

38 Picolinafène

No CAS 137641-05-5

No CIMAP 639

4'-Fluoro-6-[(α, α, α-trifluoro-m-tolyl)oxy]-
picolinanilide

970 g/kg 1er octobre 2002 30 septembre
2012

Seules les utilisations comme herbicide peuvent être autori-
sées.

Pour la mise en œuvre des principes uniformes prévus à
l'annexe VI, il sera tenu compte des conclusions du rapport
d'examen sur le picolinafène, et notamment de ses annexes I
et II, dans leur version définitive adoptée par le comité
permanent de la chaîne alimentaire et de la santé animale le
19 avril 2002. Dans le cadre de cette évaluation globale, les
États membres doivent:

— accorder une attention particulière à la protection des
organismes aquatiques. Les conditions d'agrément
doivent comprendre, le cas échéant, des mesures visant à
atténuer les risques.

(1) Des précisions concernant l'identité et la spécification des substances actives sont fournies dans le rapport d'examen.»
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